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ACTES DE LA RÉPUBLlQGE FRANÇAISE 

.DECRETS, ARRETES, DECISIONS ,ET ~IRCUùA!IRES' 

'IlBBETE interminÎIIlérie! /tu 23 août 1956 portant 
comPlément 00 l'arrêté du 24 avnl 1953 fixant la 
lÏ3te d& c.adrie. supérieur. ae. territoires d' outre_ 
mer d,ont le. per.onnet. pourront faire (1jJte 00 ëan.
d/.dature cux concours d'accès au cadre gênérl1t aes 
tré.orene. 00$ territoires a:outre-mer. 

Le mini$tre des affaires économiques et financières et 1"" 
ministre de la France dJoutre~mer, 

Vu le ~t n" 53-235 du 2~ """" 1953 portant règlement 
~administration publi1f'le relatif au statut particulier du pe.reODDel 
de.s t~rerie5 dos territoires d'outre-mer, et notamment &on 

artid. 38 (poragr, B) 

ARRETENT; 
ARTICLE PRE>llER. - L'arrêté interministériel u" 

54-1454 du 27 décembre 1954 est abrogé. 
ART. 2. - L'article 1er de l'arrêté du 24 avril 1953 

fixant la liste des cadr,es supérieurs des territoires 
.d'outre-mer dont les personnels pourront faire acte 
de candidature aux concours d'acees au cadre Général 
des trésoreries d'outre-mer est complété comme suit: 

MadagasCl11' et dépen<ÛIn"des. 

• Cadre supél'ieur des contrôleurs du Trésor et, il 
titre transitoire, comptables principaux Îllsus des an
ciens chefs f,omptablcs du Trésor.» 

ART. 3. - Le présent arrêté sera publié au Journal 
.officiel de la République française. 

Fait il Paris, le 23 aolÎt 1956. 
POUl' le ministre des affaires économiques 

et financières et ,par délégation: 
Le directeur du cl1binet, 

Philippe Ht.:ET. 

Pour le ministre de la France d'outre-mer 


et par délégation: 

Le ilirecteur du cabinet, 

George/' SPÉ-"ALlil. 

ARRETE No 783-56/F. du 30 110Ût 1956 portdJlt re
lèvement du montant d.e. SeCours éventuel•. 

LE GOUVE1U<EVll DE LA FRA::SCE D'OUTRE-MER, 
CaEV.!.LlBfl OlS LÀ LÉOXON n'HO!nUttfll 

HAUT-CoMMISSAIRE DE LA RÉPU1ILIQlJE AU ToGO, 

Vu le d8eret du 23 mars 1921 déterminant 1&8 attributions 
et -l~ pouvoirs du Commlssaire de la République au Togo;: 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
Jdmini8tratÎve du iérritoÎ.re du Togo et Cl'&ttion d'assemblées 
reD~tatives; 

Vu la loi 55-426 du 16 avril 1955 relative aux institution. 
terrïtori.ales et régionales du Togo 80US tutejle françai6C; 

Vu le décret o· 55~309 du 18 juin 1955 portant r~glement 
tl'adminiiitration puhlique pour l'application de la loi n° 55-426 
du 16 avril 1955 rela.til'c aux institutions territoriales èt 
régionales du Togo sous tutene française; 

Vu le décret du 3{) décembre 1912 sur Je régime financier· deiJ 
territoires J'outre-mer et l€'Jli textœ modificatifs subséquents; 

Vu l'arrêté nn 447 IF. du 23 aoO:t 1945 règlementant l'attribution 
des secours accordés sur les fonds du budget local ou des budgets 
annexes du Togo; 

Vu l;arrèté n~ 287_50/F. du 12 avril 1950 modifiant et com
plétant l'arrêté nO H7/f!. du 23 aoCtt 1945 sunisé; 

ARRETE: 
ARTICLE Pl\EMlEl\. - Le montant des seeours é

ventuels I?révu à l'article 3 de l'arrêté n" 287-50fF· 
du 12 avnI 1950 précité, est porté de Vingt cinq mil
le FrllllC!! (25.000 Frs.) à Cinquante mille Franes 
(50.000 Fr•. ) 

ART. 2. - Le présent "rrêté qui a dfet pour comp
ter du 1er août 1956, sera enregistré, publlé et com
muniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 30 août 1956. 

J. BÉRARD. 

ABBETE No 790-56jCab. du 2 octobre 1956 créCllt 
Une caisse d'avan&. 

LE GOUVERNEl;1l DE LA .FRUbl! D'OlJTRB-MER 

CuaVALllIR DB li "'10. n"dOIUfEtIB, 


HA'L'T-CoMMISSAIl\E DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


VU le décret n~ 56...841 du 24 aoCtt 1956" portant statut du 
Togo; 

Vu le décret nr. 5&-8..8 en date du 24 aU'àt 1956 fixant la 
date et les lUodalités du rernrendum prévu pour le Togo par 
l'article 8 de la loi du 23 juin 1956; 

Vu en5erublc les arrêtés nos 745_56 et 746_56{C. en date du 
29 aoÛt 1956 promulgaut au Togo les décrets nl>$ 56-647 et 
56-648 du 2" aout 1956 $Usvi~j 

Vu les articles 149 et 150 du 30 déumbre 1912 sur le régime 
financier des territoires d'oure-mer et les textes subséquents; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Il est créé aU Cabinet du 

Haut-Commi.s.saire de la Républi'l.ue aU Togo uneeais
se d'avant<' en vue d'assurer le reglement des menues 
dépenses de la délégation générale au Referendum. 

ART. 2. - Le montant maximum de cette c.aÎS5e 
est fixé" 100.000 francs (Cent miUe Francs) reHOU

http:R�publi'l.ue
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velable conformément li l'article 149 du décret du 3O~r compter des~~~date8 ci~:;rès indiquées, les franchisse
décembre 1912 modifié par déeret du 26 août 19+4. 

Al\T. 3. - .M. Villepreux André, chargé de la Iiai-
SOlI avec la délégation générale au~Referemlum, est 
nommé régisseur de cette Caisse. / 

AUT. 4. - L'avance est imputahle au chapitre 37
93 du Bndg€t de l'Etat - Exercice 1956. 

Al\T. 5. - Le présent arrêté sera enregistré, pu
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 2 octobre 1956. 
Pour le Haut-Comrmsscire de la RéPublique 

et par Délégation 
Le Secrétaire Général $ Togo, 

J. RIOAL. 

Recla•••••nt 

Par arrêté en date du 25 juillet 1956 du ministre 
de la France d~outre-mel". 

I. - Les agents de l'exploitation radioélectrique du 
cadre général des Postes et Télécommunications de la 
France d'outre-mer dont les noms suivent ont été 
pour compter du 1er janvier 1956, reclassés dans la 
branche des installations radioélectriques; comme suit; 

. , 

Inspecteurs de 20 -cl/11lse : 
1MM. 

Anselme Jean; ancienneté conservée: 8 mois 
29 jours. 

Par arrêté en date du 16 juillet 1956 du ministre 
de la France d'outre-mer, ont été COnstatés, pour' 

ments d'échelon suivants dans le corps des officiers
Ingénieurs des Eaux et Forêts de la France d'outre
mer: 

RSM conservés 

Au 4- éehewn de la 2. clc::s.e du grade a' Inspecteur 
Dagu,in Jean - 1er août 1956 Néaut 

• 
Par arrêté du ministre de la France d'outre-mer en 

date du: 
7 août 1956. - Sont promus dans le cadre général 

des Travaux Publies, des Mines et des Techniques 
Industrielles de la France d'outre-mer pour compter 
des dates indiquées ci-après tant du point de vue de, 
la solde que de l'ancienneté: . 

Spécialités: Travaux Publics 

A la 1>< classe du grade atngénieur: 

Pour ~mpter du 1.r février 1956 
M. Reinette (Robert) 

Rcçl •••em•• t 

P8I' arrêté du Haut Commissaire de la République 
Gouverneur Général de l'AOF en date du: 

17 août 1956. - En application des dispositions 
de l'article 4 de l'arrêté n" 5780 p. du 11 juifiet 1956, 
les fonctionnaires dont les nOllJ8 suivent, intégrés dans 
leJ)orps des Secrétaires d'Administration de l'Afri
que Occidentale Française sont classés dans les grade; 
classe et échelon de ce corps ainsi 'Ju'i! est précisé ci
dessous, pour compter des dates mdiquées ci-après 
du point de vue exclusif de l'ancierlneté: 

'MAJORATIONS
NOM, PRENOr.\S ET SITUA TION SITUAnON DANS LE COR~S ou 

DANS LE CADRE l)'ORIGISE Al! in JANVIER 1954 DRS SECRÉTAIRES D'ADMINISTRATION RSM. CONSERVÉS 

Gouvernement Géoéral 

BI.. : fi moi. 19 jm.2, 1lI8,9d!e 3' échelon (indice 547)1\1.'\1. Sitti Joël Zounda, Cis. Ppal. 2
(l~r janvier 1954) échelon (indice 514) 

(RSM.: 5 mois 29 jours) 

l 




-----

---

4 JOURNAL OffICIEL DE LA REPUBLIQUE AUTONOME DU TOGO II> octobre 1951> 

Les reclassements prononcés par l'article 1er 	 du 
1erfrésent arrêté prendront dfet pour compter du 

Juillet 1956 en ce qui concerne la solde. 

Toutefois, pour les agents qui ont été atteints par 
la limite d'âge ou admis il la retraite pour inaptitude 
pysique entre le l~r janvier 1954 et le 1er juillet 1951> 
et pour ceux qui pourraient l'être avant le 1er jan
vier 1957, [a date de prise d'effet de la solde sera an
térieure de six mois il la date dé mise à la retraite. 

Les agents classés par le présent arrêté à un grade 
ou échelon comportant l'attribution d'un indice in
férieur il celui qu'ils détenaient dans leur corps d'ori
gine seront admis au bénéfice de l'indemnité compen
satrice "r,révue par l'arrêté nO 587.,1 tl.E.T. dn26 octo
brc 19,,0. 

NominaUo.. 

Par arrêtés et décisions du Haut Commissaire de la 
République: 

No 1791jD[CP du : 
29 septembre 1956. - M..Mermet Philippe, Admi

nistrateur en Chef, 2e échelon, de la France d'outre
mer, ,r éaffecté au Togo, et arrivé il Lomé, le 28 sep
tembre 1956 par A vion, est nommé Inspecteur des 
Affaires Administratives du Togo, en remplacement 
'de M. De Verdilhac Antoine, Administrateur en Chef, 
parti en congé administratif, 

Reprise da f.nctioa 

No 1761jD[lA du : 

30 août' 1956. - Est acceptée, en qualité de Délé
gué aUJ( Sports du Togo, la reprise de service de M,m
aieur Chevron Rorbert, Directeur des Cours Complé
mentaires de 2e classe attendu au Territoire par l'A
:-ion du 15 septembre 1956. 

Affeetalion. 

N° 1784[D;CP du : 

30 août 1956. - Mesdemoiselles Duerot Ju
Uenne Augustine (en religion Sœur Marie du Sacré 
Cœur,) ct Lacoste Hélène Julienne (en religion Sœur 
Marie No'H), 
infirmières contractuelles, nouvellement enga!'li\es pour 
servir au Togo et attendues il Lomé par AVIOn le 24 
septembre 1956, sont mises Il la disposition du Direc
teur de la Santé Publique du Togo. 

No 1786jD[CP du: 
28 septembre 1956. - M. Boyer Jean; Administra

teur. 1er échelon, de la France d'Outre-Mer, de retour 
!'le congé et arriv.é à Lomé par Avion, le 24 scptem

bre 1956, est mis li la disposition de M. le Premier 
Ministre de la République Autonome du Togo. 

N° 1787rD/CP·du: 

28 septembre 1956. - )\<[. Neyrolles Roger, Admi
nistration adjoint, 4e échelon, de la France d'Outre
Mer, de retour de congé et arrivé à Lomé, par Avion 
le 25 septembre 1956, est nommé adjoint au Com
mandant du Cercle de Klouto, cn remplacement de 
M. Rebaud Jean, Cher de Bureau d'Administration 
Général d'Outre-Mer. 

M. Rebaud Jean, Chef de Bureau ~e 1ro classe d'Ad
ministration Générale d'Outre-Mer, cn serviee à Pa
limé, est nommé adjoint au Commandant du Cercle 
de Tsévié, en remplacement de M. Pellefigue Pierre, 
Rédacteur d'Administration Générale d'Outre-Mer qui 
reste (''ùef du Poste administratif de Kévé. 

No 1ï88jD[CP du: 

29 septembre 1956. M. Pelit Jean-Claude, ingé
nieur de 3e classe, 4' échelon, d'AÇ\riculturc d'Outre
Mer, de retour de congé et arrivé ft Lomé par Avion, 
le 29 septembre 1956, est mis à la disposition du 
Premier Ministre de la République Autonome du 
Togo. 

No 1789[DICP du: 

29 septebre 1956. - M. Lawson Wouly, Commis 
d'Administration de 1re classe, {'JI service au Ca,binet 
du Haut-Commissaire de la République, est mis à la 
disposition de M. Je Premier l\finistte de la Républi
que Autonom<l du Togo. 

No 1794jDfCP du : 

3 octobre 1956. - Les fonctionnaires dont les noms 
suivent, en service au Bureau du 'Personnel du Haut
Commissariat de la République, sont mis H la .disposi
tion de M. le Premier Ministre: , 

M.M. 	 Guérin Edmond, Chef de Bureau Hors classe 
dlAdmillistration Générale d'Outre-Mer, 

Gbaguidi Léonard, Commis principal de classe 
exceptionnelle des Services Administratifs; 
Financiers et Comptables, 

Adjétey Adjévi Nicolas, Commis . de 1 ce classe; 
1er échelon des Services Administratifs, Fi. 
nanc.Ïers et Comptables, 

Bahun-Wilson Wilfried, Commis d'Administra
tion ·adjoint de :Je classe, 

MesSlUl Patient, Commis d'Administration ad
joint de 2' classe, 

Mme Behanzin, née l'lem Léontine, Commis d'Admi
nistration adjoint de 2' classe, 

1 
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M.M. 	Placktor Nrstor, Commis d'Administration ad
joint de 4', classe, 

Dorcis Akpaglo Gaston; Commis d'Administra
tion adjoint de 4' classe, 

Zinsou Bernard, Brigadier de police, l or éche
lon, 

Rowland Georges, agent permanent, 
Kpognon Léon, agent permanent. 

Pen.iens 

N" 788[56JF du : 

30 août 1956. - Une pension pour ancienneté de 
servioe au taux annuel de : 

80.640 francs CFA pour compter du 1" janvier 195b 
87.080 francs CFA pour compter du 1" avril 195b 

est attribuée sur les fonds de la caisse locale de re
traites du Togo à l'ex-Chef de train principal de 1,e 
classe des C.F.T. Nassirou Soumanon Ibourahim (in
dice 375, pourcentage 56 0/0). 

Pal' application des dispositions de l'article 13 ya
ragraphe IV du décret du 29 mars, 1954 susvise, il 
est également ,alloué à l'intéressé sur le9 fonds de la 
même caisse locale de retraites une majoration pour 
enfants calculée comme suit: 

45 % au titre de ses enfants du 1er au 11e rang 
ci-après désignes: 

Nassirou Soumanou Ibourahim Hichard né le 5 
février 1924 

Nassirou Soumauou Ibourahim Zikirou Layi né le 
12 février 1956 

Nassirou Soumallou Ibourahim Nafihou né Ic 2 
janvier 1929 

Nassirou Soumanou Ibourahim Aboudoul Afizou né 
le 13 août 1930 

Nassirou Soumallou lbourahim Koulthoumi née le 
'19 février 1933 

Nassirou Soumanou Ibourahim Zaratou née le b 
janvier 1934 

Nassirou Soumanou Ibourahim Latifatou née le 28 
février 1935 

Nassirou 	SOUluanou Ibourahim Ismaïla né le 2 mars
1935 

Nassirou Soumanou Ibourahim Latifou né le 22 
juin 1935 

Nassirou Soumunou Ibourahim Fl\timata née le 26 
septembre 1939. 

Le taux 	de cette majoration est porté à : 
50 % au titre de son ,enfant Nassirou Soumanou 

Ibourahim Waliyatoulaï née le 4 août 1940. 

Le montant annuel de cette majoration est fixé à : 

36.288 froues CFA pour compter du le! janvier 
,1956 

39.188 francs CFA pour compter du 1er avril 195b 
43.540 francs CF A pour compter du 4 août 1956. 

Par application des dispositions de l'arrêté nO 1058
55/F du 29 décembre 1955, l'intéressé pourra préten
dre sur justification de ses droits, au bénéfice des 
avantages familiaux au titre de ses enfants du 12e 
au 20c rang dénommés ci-après: 

2

1

a) Allocations familiales: 
Nassirou Soumanou Ibourahim Aboul Kérim né 

le 15 décembre 1941 
Nassirou Soumanou Ibourahim Karimatou née le 

31 janvier 1944 
Nassirou Soumanou lhourahim Abduel Waïd né le 

30 octobre 1945' ? 

Nassirou Soumanou Ibourahim Moussamilou né le 
22 février 1946 

Nassirou Soumanou Ibourahim Mohamed Taufick 
né le 6 septembre 1947 

Nassirou Soumanou Ibourahim Wahidatoulai née 
le 26 juin 1949 

Nassirou Soumonou lbourahim El-Hadji Saïdou n6 
le 15 octobre 1951 

Nassirou Soumanou lbourahim Moustafa né le 12 
mai 1955 

Nassirou Soumanou Ibourahim Siboukatalaï née le 
2 septembre 1955. 

b) P~imes aux lor, âges cu taux annuel de 3.000 
francs CFA (1re et 2c trenches) 

pcndant les périodes : 
0 ) du 12 mai 1955 aU 11 mai 1957 pour l'enfant 

Nassirou Soumallou Ibourahim Moustafa né le 12 
mai 1955. 

0 ) du 2 septembre 1955 au 1er septembrc 1957 
pour l'enfant Nassirou Soumanou Iboun'him Sibouka
talai née le 2 septembre 1955. 

RECTIFICATIF à l'arrêté nO 334-55/1' du 14 mars 
1955 portant revision de la pension d'ancienneté de 
l'ex-OuvrlRr d,e 1re classe des C.F.T. Dabla 'William 

'Au lieu 	@,: 

La pension ainsi revisée sera payée aux héritier,s 
re).Jrésentés par Mr. Lawson Plaeca Michel, tuteur 
designé des orphelins et administrateur d,!ls biens du 
de cujus et les sommes déjà perçues à ce titre pen
dant les mêmes périodes par Dabla William, de son 
vivant, seront de duites du montant de la présente 
pension. 

Lire: 
. . . . . . . . . . . . . . . . .' 

La pension revisée sera payée entre les 'mains de 
Mr. Dabla Emmanuel, administrateur des biens du 
de cujus et tuteur des orphelins légalement désigné 
suivan t certificat d'hérédité en date du 30 juilet 1956 
en remplacement du sieur Lawson l'Iacca Michel dont 
lc manaat est expiré. Les sommes perçues par Dabla 
William, de son vivant seront déduites de la présente 
pension. 

Le reste 	sans changement. 
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JJECTIFICATIF à l'arrêté nu 3S5-55jP <tu 14 man 
1955 portant a'tribution d.e pensions temporairc$ 
aux orphelins de l'ex-Ouvrier de 1ro cl~8e deS C. 
F. 	 T. Dabla WIlliam. 

A.u lieu dAJ: 

Les pensions d'orphelins susvisées sont· 5U800J?,tibles 
d'êtr<: comparées au montant des avantage. famIliaux, 
elles seront payée.5 entre les mains .Je Mr. Law-
8<ln Plaeea Michel, tailleur demeurant il Lomé, quar
tier Nyékonakpoé, tuteur désigné des orphelins ct ad_ 
ministrateur des biens du .de cujus. 

Lire: 

Les pensions d'otphel.i.ns susvisées susœptibles d'être 
comparées au montant des avantages familiaux; 'seront 
pavees entre les mains de Mr. Dabla Emmanuel 00

lt&itier, tuteur des orphelins et adminiJ!trateur aes 
biens du de cujus désigné par certificat d'hérédité en 
date du 30 juillet 1956, en remplacement du sieur 

Lawson PIaoeR Michel dont le mandat est 'arrivê il 
expiration. 

r"" l'Ie8te sans changement. 

No 	 786-OtljCD du : 

30 août 1956. - Est aunulée la prise en charge 
des rôles nO 128-129 et 130 de la tqe sur valeur 10
'cative ct de la taxe sur valeur vénale, approuvés ct 
rendus exécutoires par arrêté n" 517 du 1 juin 1956. 

Le Trésorier-Payeur et le Directeur des l''inances 
sont chargés de l'exécution du préseùt ar~êté. 

No 	 787-56jCD du : 

30 aotlt 1956. - Sont approuvés et rendusexécu
toire des rôles - Exereiœ 19511 ci-après: 

... -~ 
~ 

NATURE DES CONTRIBUTIONS 

BUDGET DECJRCONSCRIPTION 


~ .. 

1 
TOTAL 1 

1 

126440,

50.600.
700.

61.600.- i 

7.000.
1.015,-
3400,- 1 

3.825,
475,- i 

433.200,
. 37.800, ! 

. 


t2350,~ 

140,
101.
336,

2.470,

~N. DE' 
RÔLES 

362 
363 

1 364 
365 
366 
361 
368 
369 

1 
370 
371 
372 
373 
374 
375 

366 
1 369 
1 3;0 

375 

376 

L: 


AGENCES 

Cere. T"évié 

Cere. KloUlo 
-

G. M. 1l3kp.mé 
'.hd. AI.kp.mi 

Suhd. Akp....·PI.L 
C.M. Sokodé 
C. M. Sassari 
Cere. Bassari 

CI" . '.ma.Km 
SuW. liamlooglu 
Cere, Mango 
CM. Lomé 

Ut Al>kp.ml 

C.M. Sokodé 

C, M, Bassari 

C.M. Lomé 


C.M. Anécho 

-

Taxe de circonscription 
Taxe de circonscription 
Taxe de circonscription 
Taxe de circonscription 
Taxe de ciTcConscri ption . 
Taxe de circonscription 
Taxe de circonscriptîon 
Taxe de circonscription 
Taxe de circonscription 
Taxe de circonscription 
Taxe de ei ("conscription 
Taxe de drconscription 
Taxe de circonscription 
Taxe de circonsc ri ption 

BUDGET COMMUNAL 

Centimes additjonuels 
Centimes additionnels 
Centimes additionnels 
Centimes additionnels 

Taxe sur valeur locative 
Centimes additionnels 

Taxe sur valeur vénale 
Centimes additionflcls 

.. 

· 

· 
. 	 · 

· 

MONTANT 

DES RÔLES 

400,
126.040,

4.600,
46.000,

~~~ - .. 700-;--=:: _ ...~ 
61.600,

. 7.000,-


-----_:~ 

1.1)15,
----3.400.:: -_ .. -- ~~~ 

'1_,,~:~25,---' 
· 
· 
· 

475.
~--~'~-._-

433.200.~ 
I·~ ..· -~~~- ---' 

37,800.
12.35Ô~-= 

140,
~~ ~-------

101,
'-'-~6:=-
--2.470.=--' 
---~ -~-------

256.239,
25.562, 281.801,-·_. . 

57.677,
5.731, 63.408._.__.-~ 

, . 

--,_ ..~ -1345.209,- 1 

1.0~6661,- 1 

1 lAi date de mise en rooouvrement des rtJles cÎ- Il vin~ six mille six cent soixante et un Franc. est 
deSl!Ul\ s'élevant li la Somme de: Un million quatre fixée au 25 septembre 1956. 

-_--=::....-_

http:Al>kp.ml
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ACTES DE LA 	 RÉPU!!oÎIQUE AUTONOME 
I) U TOGO 

LOIS 

DELIBERATION Nu 1 du 10 septembre 1956 portant 
tnvestiiure" 
Vu l'artkle 15 du décret n" 56-84? du 24 40l1t 1956 portant 

'6tatut du Togo; 

Vu la oommunÎ-cation adreS6ée au président d~ l'Assemblée 
Ugislathe Togolaise par le Haut Commissaire de la République 
française au Togo, d'après laqueUe M. ~jcol8$ Gnmitzky est 
Premier Ministre de la République Autonome du Togo j 

Vu le ptocès"'rerhal de la s€anee en date de e-e jou!') 

L'Assemblée Législative Togolaise 
donne son investiture li M. Nicolllll Grunitzky pour 
exercel' les fonctions ,le Premier Ministre du Gouver
nement Autonome du Togo. 

Délibéré 11 Lomé, le 10 ""ptembre 1956. 

Le Président de l'A,.em"blée Législatir.>e Togolaise, 
-ft. AuvoN. 

Le Secrétaire de l'Assemblée Légisk:tive Togolaise, 
Nambiam SAM. 

LOI Nu 56-1 du 18 septembre 1-95.6 portant création 
d'up embMm:e natwnal, .I:,'~ i1.tMse lwti,ona./4i
d'un ";mue na/whal et, fixation d'un jour de 
fête nationale. 

L'as.semb1ée Législative a doElibéré et adopté; 

Le premier ministre promulgue la loi dont lA teneur Buit: 


EXPOSE DES MOTIFS 

Le Togo est ~lU une République Aut<lnome 
depuis le 30 août 1956. 

F..n conséquence, il nous a paru nécessaire de mar
quer cetre promotion politique en dotant .Ie Togo
<l'un emblêpte, d'une devise et d'un hymne national, 

Par ailleurs, le 30 août, date blstorique ponr le 
Togo, doit être retenu comme jour de Fêre Comm<i
moratire. 

Tel est l'objet de la prél!enre loi. 

ARTICLE PREMIER. - L'emblême officiel de la 
République Autonome du Togo est un dral!""u Il 
food \'ert comportant deux étoiles d'or placees sur 
une diagonale partant de l'angle supérieur droit, h! 
drapeau français placé il l'angle supérieur gaucbe. 

ART. 2. - La devise officielle de la R§lUbIiqœ; 
Autonome du Togo est « UNION-OBDRÉ-'J;BAVA.lL' 

ART. 3. - L'bymneofficiel est c LA TOGOLA.ISJi •. 

ART 4. Le 30 août, dare anniversaire de la 
création -de la République Autonome du Togo, sera 
commémoré chaque année et "'"" fête légale. 

ART. 5. - La présente loi sera exécutée oomm~ 
loi de la République Autonome du Togo,_ 

Vu l'urgence, elle sera rendue immédiarement ap
plicable par voie d'affichage il la Mairie de Lomé 

et dans les bureaux des Circonscriptions administra
tive•. 

Fait il Lomé, le 18 septembre 1956. 
Par le Premier Ministre, Ministre de l'Intérieur, 

N. GRUNITZKY, 

/,01 Nu 56-2 du 18 septembre 1956 détennÏll.ant 
dans le cadre du décret du 24 Goût' 1956 portant 
statut au Togo, les pouvoirs du Gouvernement ae 
la République Autonome du Toso et ceuz réservé. 
à l'Assemblée LégfSlative. 

L'assemblée LégisJath-e ft 	 délibére et adopté; '# 

Le Premier ministre promulgue la loi dont la teneur tlUlt : 

EXPOSE DES MOTIFS 

Le déeret du 24 août 1956 trace le cadre constitu
tionnel du Togo. Ce cadre réserve le pouvoir légis
latif il l'Assemblée, le pouyoir règlementaire au Con
seil des minist~. Mais ene.,re convient-il de préciser 
dans quel domaine _doit pratiquement s'cxereRr le 
pouvoit· règlementaire du Gouvernement et queldo
maine doit être réservé à l'Assemblée législative. 

Le premier Gouvernement de la République Auto
nome du Togo vient d'être constiuté. 11 lui ,faut dé
marrer. C'est pourquoi il apparalt néeessaire que 
soient dérerminées, dès li présent, les attributions des 
deux organismes nouveaUx. 

Tel est l'objet de la 	préseute_ loi. 

TITRE PREMIER 
De la composition 


de l'Assemblée Législative Togolaise 

ARTICLE PREMŒR. - 'La loi détermine le mode 

d'élection il l'Assemblée To~olaîse, les conditions 
d'éligibilité, le régime des inegibilités et les incom
patibilités, ainsi que les conditions dans lesquelles 
s'exerce le suffrage universel direct. 1 

.TITRE II 
Du siège die l'A••emblée Législative 

ART. 2. - L'Assemblée a son siège à Lomé. 

Le Palals de l'Assemblée il Lomé,' avee ses dépen
dances, est affecté li l'Assemblée Législative. Dea 
lois ultérieures déterminerant quels autres immeubles 
seront affectés il l'Assemblée Législative. 

TITRE III 

ART. 3. - L'éligibilité des membres de l'Assembl~ 
Législative et la régularité de leur élcctioo sont 
jugées par le Tribunal Administratif local. 

AIlT. 4. - L'Assemblée Législative peut, seule, te
revoir la démission- 00 seo membres, iléfinir par des 
lois les causes de déchéance, le. interdictions et in
compatibilités concernant ses membrei!. 

ART. 5. - L'exercice du mandat de memb~ de 
l'Assemblée Légielative est incompatible a~ l'exer
cice des fonctions publiques rémunéréell sur les fonds 
de la République l?rançaisc, de la République Auto-. 

http:UNION-OBDR�-'J;BAVA.lL
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nome du Togo ou d'une collectivité publique 'JueIle 
qu'elle soit. En cOllséquenoe, toute personne emar
geant aux fonds précités sera mise d'office en position 
de 'disponibilité si, dans les trente jours qui suivent 
son élection, elle n'a pas fait connaître qu'elle n'accep.. 
te pas le mandat qui lui a été confié. 

Toutefois, par exception, l'exercice de 00 mandat 
demeure compatible avec les fonctions de ,Cbefs 
Traditionnels. 

ART. 6. - Sont également incompatibles avec le 
mandat de membre de l'Assemblée Législative, les 
fonctions de Directeur, Administrateur, Memb"e du 
Conseil de Surveillance, Gérant ou Représentant dans 
les Entreprises Nationales ainsi que dans les Sociétés, 
Entreprises et Etablissements jouissant, à titre spéeial 
sous forme de garanties d'intérêt, de subvention ou 
autres avantages de même nature assurés par l'Etat 
ou par la République Autonome du Togo. 

Sont assimilées aux fonctions ci-dessus celles ,qui 
s'exeroont de façon permanente et moyennant une 
rémunération fixe sous le titre de Conseil Juridique 
ou Tecbnique. 

Ne sont, toutefois, pas visés par le présent articlc 
les membres de l'Assemblée Législative désignés pour 
occuper les sièges réservés à cette Assemblée par 
les Statuts d'une Société dans son Conseil d'Adminis
tration en application d'une mesure législative ou 
règlementaire. 

Sauf l'exception prévue à l'alinéa précédent, l'élu 
exerçant au jour de son élection l'une des fonctions 
ci-dessus viBée devra, dans les buit jours qui suivront 
le jour où son élection sera devenue définitive, ju. 
tifier qu'il s'en est démis, faute de quoi il sera déclaré: 
d'office, démissionnaire. Il sera également déclaré 
d'office démissionnaire s'il aceepte au cours de son 
mandat l'une des dites fonctions. La démission sera 
prononcée dans les conditions prévues à l'article ci 
après. 

ART. 7. - Il est interdit à tout m<\ll1bre .de 
l'Assemblée Législative d'aeoepter au cours de son 
mandat, un titre ou une fonction l'attachant dans des 
conditions analogues à celles indiquées à l'article ci 
dessus, à une Société par actions ayant exclosivement 
un objet financier ,et faisant publiquement aJ'pel à 
l'épar!)"e ou au crédit, sous peine d'être déclare d'of
fice demissionnaire. 

• 

ART. 8. - La démission d'office ne sera pas 
prononcée lorsqu'un membre de l'Assemblée Lé~
lative aura été investi, après son élection, de& fone
tions énumérées aux deux articles qui précèdent se 
'rattachant aux entreprises auxquelles il participait 
avant Bon éleetion. 

• 

ART. 9. -, Le membre de l'Asscmbl~ Lég~lativ." 
auquel les dispositiollB de l'article 7 sont applicables 
pourra; avant tout avertissement, "" démettre VQ
lontaire'!1"nt de son mandat. 

A défaut, le Bureau de l'Assemblée l'avisera,. par. 
lettre recommandée, en indiquant sommairement les, 
motifs qui justifient l'application de l'un des artiel,,!! 
qui ~récèdent, que la question de sa démission sera 
portee à l'ordre du jour de la première séance de 
l'Assemblée qui suivra ]:expiration du délai de hui
tailne après son avertissement. 

Sii, avant la séance ainsi fixée, l'intéressé ne fai~ 
parvenir aucune opposition formulée par écrit, adres
sée au Président de l'Assemblée, celui-ci donnera acte 
de sa démission 'd'office, sans débat. 

Dans le cas contraire, l'o)'posant sera admis à 
fournir ses explications en seance Ifublique et l'A~
semblée se prononoera immédiatement :OU, fi'il Y a lieu; 
après renvoi devant une Commission Spéciale. 

• 

ART. 10. - L'élu démissionnaire sera rééligible, 
et il sera po,*"vu à la vacance dans les condition~ 
prévues pour le cas de démission. Les délais courront 
du jour de la déclaration de démission par l'Assemblée 
Législative. 

.. .. 

ART. 11. - Il est interdit à tout membre du Con

seil des Ministres ou de l'Assemblée Législative, sous 
peine de démission d'office, de faire ou laisser figurer 
son nom suivi de l'indication de sa qualité Bur tous 
documents destinés à la publicité et relatif à une 
Entreprise financière, industrielle ou commerciale. 

Seront punis d'un emprisonnement de un à ~ix 
mois et d'une amende de 120.000 à 720.000 franc~ 
ou de l'une de ces deux {!eines seulement, les fonda~ 
teurs, directeurs ou gérants de Société ou Etablisse
ment à objet eommercial, industriel ou financier,
qui auront fait ou laissé figurer le nom d'un membre 
du Conseil des Ministres.ou de l'Assemblée Législa
tive aveC mention de sa qualité sur tous les prospectus; 
annonces, tracts, réclam,es ou documents quclconque~ 
publiés dans l'intérêt de l'entreprise qu'ils dirigent ou 
ou qu'ils se proposent de fonder. . 

En cas de récidive, les peines ci-dessus prévues 
pourront s'élever à un an d'enlprisoJlnement ,et à 
720.000,francs d'amende. 

.. 

* .. 

ART. 12. - Ne donneront ouverture à aucune 
action les discours tenus au cours des débats .de 
l'Assemblée Législative, ainsi que les rapports et 
toutes autres pièees imprimées ,par ordre de .eette 
Assemblée. Ne donnera Heu à aueune action le com
pte-rendu des séances publiques de l'Assemblée Lé
gislative fait de bonne foi dans les journaux. 

.. 
 ..* 
ART. 13. - Sera déchu de la qualité de membre 

l'Assemblée Législative celui qui, pendant la duré~ 
de son mandat, aura été frap~é d'une condamnation 
emportant aux termes de la legislation en vigueur la 
privation du droit d'être élu ou désigné. 
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La déehéance "",ra prononcée par 1'.Assemblée Lé
gislative sur le vu des pièœe justificatives. 

•
• 

ART. 14. - Les membres de l'Assemblée Lésis
lative perçoivent une indemnité annuelle payable 
mensuellement et dont le montant .est fixé par la loi. 
"Ils ont droit Il leur indemnité il partir du 1endemain 
du jour de leur élection jusqu'au lendemain du jour 
de la cessation de leurs pouvoirs. 

Les membres del'Assembl~ Législative que con
cernent les dispositions de l'article 8 ci-dessus béné. 
ficieront du traitement le plus avantageux, étant 
entendu qu'ils ne pourront cumuler les indemnités 
de membre de l'Assemblée Législative av~ \es traite
ments, salaires ou indemnités dont ils bénéficiaient 
du fait de \eurs fonctions rétribuées sur ,les fonds 
publies. 

Toutefois, et pendant la première lésislature, !'in
terdiction de cumul ne concerne pas les Chefs Tra
ditionnels. 

Le règlement intérie,ur de l'Assemblée Législative 
fixe les conditions daM lesquelles le droit il l'indem
nité peut être réduit ou mème supprimé Il la suite 
d'une mesure disciplinaire. 

Les modalités de remboursement' des frais de voya
ge, d8118 les limites de la République Autonome du 
Togo, des membres de l'Assemblée Législative, sont 
déterminées par décision du Bureau de l'Assemblée. 

" . 
ART. 15. -.Le règlement intérieur de l'Assemblée 

Législative dérermine le montant "t les conditions 
d'attribution d'indemnités spéciales et d'avantages en 
nature au Président de l'Assemblée, ainsi qu'éventuel
lement d'indemnités aux questeurs. 

• 

TITRE IV 
Du fonctionnement de l'A.semblée Lég~lative 

ART. 16. L'Assemblée Législative tient chaque 
ann~-e troi~ sessions: 

- la première s'ouvre le premier mardi du moja, 
de J:"'évrier, ' 

- la seconde s'ouvre le deuxième mardi du mois 
de Mai, 

- la troisième s'ouvre le premier mardi du mois 
d'Octobre. 

,Lorsque la durée d'Wle session Il dépassé deux mois, 
la clôture peut être prononcée par décret pris en' 
Conseil des Ministres. , 

En cas de renouvelkment, l'Assemblée se réunit 
de plein droit le troisième jeudi suivant l~ élections. 

• 

ART. 17. - Sur la demande éerite du Premier 
,Ministre ou de la moitié des membres composant 

" 

\ 
l'Assemblée législative, le président de l'Assemblée 
doit convoquer ,nelle-ci en session extraordinaire; 
dès que l'ordre du jour qui est alors limité aux af
fair"" inscrites dans la demande est épuisé et deux 
mois, au plus, à dater de l'ouverture, de la session, 
la. clôture en est prononcée par décret pris en conseU 
des ministres. ' , 

" * 
ART. 18. - L'Assemblée Législative élit son bu

reau dans les conditions fixées par SOn règlement 
intérieur. • 

" 
* * 
ART. 19. Le Président veille Il la sûreté inté

rieure et extérieure de l'Assemblée et en Il seul la 
police. Il peut faire expulser, de la Salle des séancea 
ou faire nrrêter toute peroonnc qui trouble l'ordre. 
Il peut requérir les forees de police loeales dont il 
juge le ,oon,,<>urs néoossaire. ' 

Les réquisitions peuvent être adressées directement 
Il tOUB Officiers, Commandant, ou fonctionnaire/! des 
forccs de poli"" locale qui doivent y obtempérer. 

• 

ART. 20. -Les séance. de l'Assemblée LégislaûVIC 
sont publiques. Le, comptes-rendus in-extenso des 
~ébats ainsi que les documents ,parlementaires sont 
signés Rar le ·Pré.ident el conservés. Ils sont j!Ortés 
il la connaissance du publie dans les formes et condi
tions choisie. par l'Assemblée. 

* •• 
~ 

ART. 21 - L'Assemblée fixe, dans son règlement 
intérieur, les modalités conet'roant son foncti,mnement 

. et elle règle l'ordre de ses.délibératioM. 

~ : 
Au. 22, - Les Ministres ont accèj! à l'Assemblée 

Législative et il s"" Commissions. Ils doivent être 
entendus lorsqu'ils le derpandent ou lorsque l'Assem
blée exprime le druir de, ,les entendre sqr une des 
matières ressortissant li lenrs attributions. 

La discussion en Assemblée d'un g:~jet de loi est 
soutenue par le Ministre désigné , ,s ..chaque caS 
par le Conseil." 

Les Ministres peuvent se faire IlI!slstcr dans les 
diseussions devant l'Assemblée Législative par des 
fonctionnaires de leur choix. 

. ~ .: 
L'Assemblée Législative ct """ Commission. ne peu

vent convoquer ou 'enteudre .directement aueun fone
tionna;r" de, la Itépublique Autonome du Togo. , 

Les membres de' l'Assemblée Législative peuvent 
poser aUX ministres des questions orale. ou écrites 
relatives aux affaires de leur ressort. 

Le. ministres sont tenus de répondre 11 ces ques
tions, oralement pour les premières, par écrit pour, 
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les secondes. Le texte des questions et répon_ éerites 
est porté li la connaissance du public dana les mêmes 
conditions que les documents parlement:aÎrel!. Les 
questions orales et écrites ct les réponses ne ,:peuvent 
viser nominativement une personne ,physique ,ou 
morale. 

Lorsq'un membre de rAssemblée Législative dési
rera interpeller le premier ministre sur l'action géné
ra'" ou particulière des ministres Ou de l'un ileux, 
il déposera une demande sur le bureau de l'Assemblée 
Législative. 

Le .débat sur l'interpellation ne pourra s'ouvriI' 
qu'après l'expiration des délibéraations relathes ,aux 
affaires 9,ui étaient déjli inscrites li l'ordre dl' jonr 
lors du depôt de la demande. ' 

...• 
ART. 23. - L'""semblée Législative peut ,charger 

un ou plusieurs de ses membres de recueillir sur les 
lieux les renseignemen ts JIui 1ni seraient néooesaires 
pour statuer sur les affaires ,entrant dans, ses attri 
butions. 

• 
~ 

• 
ART, 24. - Les frojets de lois et les propositions 

de lois SOlIt dépoSffisur le bureau de l'Assemblée 
.Législative. 

Lorsque la législation concernant une matière altta 
été codifiée, les projets et propositions de lois suscepti
bles d'y appor1,er une modification quelconque seront 
présentées sous forme de ,modifications du code 'inté
ressé. 

•

• 

u 

•, 
ART. 25. - VA1!semblée Législative étudie les pro

iets et propositions de loi/! dont elle ~t .saisie daIll! 
des Commissiona dont elle fixe le nombre, la compo
sition et la .oompétence. Elle peut émettre des résolu
tions pour attirer l'attention du Conseij des mini,stre!\ 
aur toute question d'int~êt .général. 

•.•..• 
ART. 26. - Il appartient au Conseil des ministre!\ 

de prendre les actes administratifs individueltl ou éol
lectifs nécessaires li la ~tion des affaires. to~~ 
confnrm<\ment ~ 'la légisfationet à la règlementatiQll 
en vigueur. 

Toutefois, œrtaina actes dege!!tion sont délibérés 
par l'""semblée Législative. 

Il s'agit limitativem,ent de : 

10 - Création, suppr.::ssion, modifiCation de limi
tes .ou de .nOm des . .,oUcctivitél!. secondai!'>ejl ou établil\
sements publics. 

20 - Détermination de plans de .grands tr~vaux. 

30 -, Classem,eptet déclassement du domaine pu,blic 
artificiel et notllllllD<\llt des routes, canaux, I\tangl\ 
et aérodromes ,togolais. 

4" - Concessions de travaux et de services publi,·s. 

......5° - Tarif des redevances domaniales. 

Tarif des frais de justice. 

&> - Aeceptation des offres de concours aux dé

penses togolaises. 


70 Mode de gestion des propriétés immobilière!! 

de la République Autonome du Togo. . 


80 - Sous réserve des dispositions intéressant les. 

Concessions rurales ou urbaines, acquisitions, alié

nations, échanges, affectations, cbang"'IDcnts de desti. 

nation ou ,d'affectation, démembrcJlH!nts de propriété~ 

cessiOns à bai,! pour plus de trois ans, ou ayant pour 

résultat de porter la durée des baux au delà de 

trois ans, des propriétés mobilières ct immobilières 

de la République Autonome du Togo affectées ou 

non li un service publie. 


Toutefois, les affectations de telles propriétés il des 

ministères et servÎ0C6 ,togolais seront prononcées par 

le Conseil des ministres. 


90 - Actions à intenter ou à soutenir au nom de 

la République Autonome du Togo. 


Toutefois, les procédur,es relatives il des recours 

en annulations devant les j:ribun8ux. administratifs, 

contre des ,décisions règlemcntaires ou individuelles 

émanant d'une autorité t0I5..0laise sont dispensées de~ 

formalités et sont suivies ft la diligence du Conseil 

des ministres. 


En CRS d'urgence, le premier ministre peut, sur 

décision du conseil, intenter ou soutenir toute action 

ou y défendre sans autorisation législative, qu'il sera' 

tenu toutefois, de·solliciter immédiatement siJ'Assern

blée Législative est en session, dès ouverture de' la 

prochaine session dans le eas contraire, et faire tous, 

9CteB conservatoir.es. 


100 - Transaetians concernant les droits et obli· 

gations de la République Autonome du Togo portant 

5ur des litiges supérieurs il un millioo. 


Il" - Aooeptation ou refus des <Ions et legs faitl> 

ÎI la République A,utonome du Tog(Î, lorsque le,ur 

valeur au jour de la dévolution 11 la Républiqne Auto

nome du Tog.J est supérieure il un million ou lorsque 

la donation ou legs comporte des charges. 


Le premier ministre 'peut toujours, sur dée~ioIli 
du conseil, acccfter - à titre conservatoire --..: les 
dous et legs VÎ!!eI> au paragraphe précédent. 
,La loi qui intcrvient ensuite pren<\ effet à 'dater 

du jour de l'acceptation du premier ministre. 
.. 120 - Assurances des propriétés mobilières ou 
immobilières du Togo. ' 

130- Placement et aliénation des fonds de la 

République Autonmne du Togo, emprunts, jlrêts, ga

ranties, cautionnements souscrits ou conseutls pBr la 

République Autonome du Togo. 


14" Octroi des concessions rurales "agricoles 
égales ou supérieures li deu" cents ..~tarcs e~ .. de,,: ,

" 
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eonccssions forestières supérieures à cinq cents hec
tares et l'approbation du cahier des char~cs anu,<x~ 
ft l'acte de concession ainsi que l'octroi de.s ~ermü; 
temporaires d',exploitation fOl"lestière d'une durec ,su
périeure à cinq ans ou d'une superficie supérieure 
à mille, hectares. 

Approbation des pillill\ de lo.tis~ment de conces
sions urbaines lorsque la surface totale du lotissement, 
aioutée à celles des lots lIéjà approuvés, atteint ou 
dépasse vingt hectares. 

..• 
TITRE V 

Du conseil des ministres 

ART. 27. - Le premier ministre représente la 
République Autonome du Togo daus tous ,les actel! 
de la vie civile. 

• 

ART, 28. - Le premier ministre et les ministr.e~ 
peuveut déléguer, par arrêté nominatif, leurs you
voirs à l'exception de relui de coutres~er les decrel/i! 
togolais, à des fouctionuaires de leur dél'artem~nt. 

• ~ ~ 

ART. 29, - Les ministres l"'rçoivent une ind~!D
nité annuelle à versemeut mensuel déterminée par 
la loi. Ils sont soumis aux règles de non cumul 
édictées à l'article 14, ' 

Ils ont droit à leur indemnité Il partir du lendemain 
du jour de leur nomination jusqu'au lendemain du 
jour de la cessation de leurs fonctions, Pendant la du
r<Se de leurs fonctions, un logement administratifleur 
est gratuitement affecté, Le" frais d'entr.etien des hô
tels des ministres incomblent à, la République Auto
nome du Togo. 

• 
•~ 

ART, 30. - Les délibérations du Conseil des 
ministres sont secrètes. Un organe spécialisé est cha'rgé 
de dresser .et de conserver les p~ocès-verbaux des 
délibérations, ainsi que d'aMurer les tâcbes adminis
tratives de liaison entre l'Asscmblée L~lative et le 
Gouvernement et, notamment, la tr8llBmisBion de.a: 
projets de loi, la promulgation des lois, fa conser
vation des minutes. 

• 

ART. 31. - Le pouvoir règlementaire ,du Conseil 
des Ministres, du Premier Ministre et des. Ministres 
peut s'exercer en toutes matières togolaises sauf 
celles pour lesquelles des lois togolaises ont déjà 
posé des règles et relies ré~rvées à la compétenre de 
l'Assembl<\e Législative. 

Lorsque l'Assemblée Législative a adopté une loi 
dans une matière réservée ou non, le pouvoir règlç-

Inentaire s'ex,erce en cette matière pour assurer l'ex~_
cution de la .loi ·et conformément à rellc-ci. 

• 

ART, 32, - La présente loi sera exécutée com~ 


loi de la République Autonome du Togo. 


Vu l'urgence, elle sera rendue immédiatement apyli 

cable par voie d'affichage à la Mairie de Lomee,!; 

dans tous lt's burea.ux de circonscriptions adminis

tratives. 


•
Fait à Lomé, le 18 septembl")e 1956 . 


Par le Premier Ministre, Ministre de . .l'Intérieur, 


Nicolas GRUNrrZKY. 

Le Ministre des Finances, 
Georgcs APEDo-AMAH, l 

. ,Le Mmistre des Travaux Publics, des Transporl,; 
des Mines, des Domaines el des Transmissions; 

Fousséni MAMA. 

Le Ministre de l'Agriculture, ,de l'Elevage 
et des Eaux et Forêts, 

Antoine MEATCHI. 

Le Ministre de l'Economw el du PI.oii; 
Lubin .CHRISTOPHE TCHAKALOFF. 

'.
Le Ministre du Commerce et de l'Induslrie, 

Pierre SCHNEIDER. 

Le Ministre de la SllfIté Publique; 
Rich~d JOHNSON. 

Le Ministre du Travaü et des Affaires Sociales. 
Léonard B. YWASSA. 

Le Ministre de 'l'Information 
et de la Presse, 

Emmanuel FIAwoo. 

DECRBTS, ARRETES; DECISIONS ET CIRCULAlfiM -

PUEMIER MINISTHUE 

ARRETE No 1fPM. du 18 septembre 1956 porton~ 
nomination des Membres du Conseil des Jlinislre~. 

Le Premier Ministre, 

Vu les artieles 15 et 18 du décret no 56-841 du 24 aoilt 1956 
portant statut du Togo; , 

Vu la tJéHbératLon n° 1 du :W· ·septembre 1956 de l'Assemblée 
Législative Togolaise; 

,ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~-~&ont nomm'és: 
- .. 

, 
, ;' 
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Ministre de l'Intérieur 1\1l'v1. Nicola. GRtlNlTZKY 

Ministre des Travaux Publics, des TransJ;lOrts, 
Mines, des Domaines et des TransmiSSIOns 

des 
. . Fousséoi MAY" 

Ministre des Finanœs Georges APEoo-AMAIl 

Ministre de l'Agriculture, de l'Elevage et des Eaux 
et Forêts . . . . . Antoine MEATCIII 

Ministre de l'Economie et du Plan Lubio CURISTOPIlE-TCHAKALO>'F 

Ministre du Commerce et de l'Industr~e Pierre SCHSElDER 

Ministre de la Santé Publique 

Ministre du Travail et des Affaires Sociales 
. Ministre de l'Information et de la Presse • . 

Richard JOHl"so" 
Léonard Baguibna YwASSA 

Emmanuel FIAWOO 
• 

ART. 2. - Le Premier Ministre remplit provisoire
ment les fonctions du Ministre de l'Instruction Pu
blique. . 

ART. 3. - Le présent arrêté sera publié au Journal 
officiel de la République Auf,onome du Togo. 

Fait il Lomé, lc 18 septembre 1956. 

.N. GllUNITZKY. 

ARRETE No 2/PM. du 27 septembre 1956 relatif au 
persoTUIel. . 
Le Premier Ministre, 
Vu Je décret n· 56·847 du 24 30&.t 1956 porlaut 1Jtatut- du Togo; 

Vu la loi togolaise n'" 5~2 du 18 septembre 1956 déterminant., 
les pouvoirs du Gouvernement de la République Autonome dt7 
l1'ogOt 

Vu l'arrêté n° H1.52fP. du 13 février 1952 fixant le statut 
pnéral des cadres supérieurs et locau't du territoire du Togo; 

Vu l'arrêté n'" 852-54/ITf..S. du 7 septembre 1954 fixant l~ 
conditions dtadaptati.on de la convention collective t'it de l'sœord 
collectif du 9 .novembre 1946, en vigueur dans. le secteur. privé 
aux agents non fonctionnaires du ,séeteur public, eogasés sana 
Hmitation de duœe; 

ARRETE: 

Aa1'ICLE PREMIER•. - La nomination, la mise à la 
disposition des différents Ministè.es, la cessation de 
services du personnel dee cadllès ,r~uliers de l'Admi
!ÛStration 80nt soumises à la décIsion !du Premier 
Ministre, 

. Le pouvoir disciplinaire appartient au Premier Mi
JÜj!tre qui a seul compétence pour saisir le Conseil de 
dÏl!cipline, tout.efois, l'averti_ment est prononcé par 
le Ministre intéressé. 

ART. 2. - Les Ministres ont compétence pour 
affecter ou muter à l'intérieur d'un servioe ou d'un 
~rviee il ,u:u autre service dépendant de l"lll" autorité 
le ,perSOWlel visé Il l'article 1er du .présent arrêté. 

Toutefois reste;'~ Il la décision du Premier Minis
tre en 00 qui concerne tant la nomination que la 
œssati()ll de f()llctions .les ,emplois de DIrecteurs et 
de Chefs de Service. 

ART. 3. - Le reerut.ernent, le changement decaté
gorie, la mutation et le licenciement du .personnel 
permaneqt non fonctionnaire régi par l'arrêté 8521 
ITLS. du.7 septembre 1954 et des textes qui l'ont 
modifié relèvent de la compét.ence de chacun de.'! 
ministres intéressés. 

ART. 4. - Tous actes pris en application ,des dis
Positions du présent arrêté et pouvant avoir des 
incidences financières seront soumis au oontreseÎll! 
du Ministre ,des Finances on du Ministre de l'Econo
mie et du Plan selon le budget intéressé. 

ART. 5. - Sont abrogées toutes dispositions anté
rieurea contraires au présent àrrêté~ 

ART. 6. - Le Premier .Ministre, Ministre de l'Ins
truction Publique, le Minist.e des Travaux Publics; 
des Transports, des Mioes, d('~. Domaines et de. 
Transmissions, le Ministre des Finances, le Ministre 
de l':'!1riculture, de l'Elcvage et des Eaux et ~'orèts, 
le Mimstre de l'Economie et du Plan, le .Ministre du 
Commerce ,t1J; de l'Industrie, le Mioistre de la Sailté 
.Publique, lc Ministre du Travail et des Affairu 
Sociales et le Mioistre de l'Information et de la Presse; 
sont cbargés, cbacun en oe qui)e concçrne, d~ 
l'exécution du présent yorêté qui sera publié ..it 
Journal officiel de la République Antonome du Togo. 

Fait il Lomé, le 27 ;;"ptembre 1956. 
N. GRUNITZKY. 

ABRE TE N. 3/ITM. du 29 septembre 1956 portan~ 
r6munéNJtù>n d'une journée charnée. 

Le Premier Ministre, Ministre de l'Intérieur, 
Vu le décret n" 56-847 du 2i aotlt 1956 portant statut 

du Togo; 
VÛ la loi togolaise nO 56-2 Ju 13 septembre 1956 fi.xant la 

répartidon des compétences; 
Vu l'arrêté n$ 1 du 18 septembre 1956 du premier ministre 

de la République Au1onome du Togo porl8.nt QQ.rnination des 
membres du COlli8eil de8 mini$trea; 

Vu l'arrêté nI> 147~52/p. du 13 février 1952 fixant le statnt 
général des cadres supérieurs et locanx du Togo; 

Vu l'arrrêté nO 8S2/ITLS. du 7 septembre 1954 -fixant leli 
conditions d'adaptation de la convention collective et raeeord 
concetif du 9 novembre 1946 en '\'lgueu:r' dam; le 6ecteUI' 
privé aux Rgen~ non fonctionnaires du secteur publie! engagés 
sans limitation de durée; 

http:porl8.nt
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Vu l'arrêlé 703-55/ILTS. ÙU 12 aoOt 1955 modt-fiant et 
complétant l'arrêté nO 8S2-54/ITLS~ du 7 septembre 1954; 

Vu l'arrêté n" 246-56/F. du 15 murs 1956 finnt la rému
nération des agents pe-rmanent':l du secteur public; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~ Les agents journaliers perma
nenls et non permnnents en service à Lomé, employés 
dans les serviees publies relevant de la compétence des 
membres du Conseil des ministres de la République 
Autonome du Togo seront pavés s'ils ont chômé la 
journée du 21 septembre 1956 à l'oceasion de la 
visite du ministre de ln Franee d'outre-mer à Lomé. 

ART. 2. ~ Les fonctionnaires des cadres locaux et 
supérieurs ainsi que les agents journaliers· apparte.: 
nant aux services visés Il l'article premier du présent 
arrêM qui ont été maintenus à leur poste le vendredi 
21 septembre 1956 'pour assurer le fonctionn:emen~ 
des permanences indiSpensables à la vie publique per
cevront en plus de leur salaire une ,indemnité pour 
heures supplémentaires calculée suivant le nombre 
d'heures de travail effectivement accomplies. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera publié au journal 
officiel de la République Autonome du Togo. 

Fait à Lomé, le 29 septembre )956 

Par le Premier Ministre, Ministre de l'Intérieuri 
Nicolas GRUNITZKY. 

Le Mtnistre des Travaux Publks, des Transports, 
des Mines, des Domaines et des Transmiss.ions, 

Fousséui MAMA. 

Le Ministre des Finances, 
Georges APEDO-AMAH. 

Le Ministre de la 'Santé Pu.blique; 
Ricbard JOHNSON. 

Le Ministre du Commerce 
et de /'Industrie. 
Pierre ScH."IEIDER. 

Le Ministre de l'A~rieulture, de l'Elevage 
et des Eaux et For~ts, 

Antoine MEATCIll. 
Le Ministre du Travail et des ;lffaires Sociales, 

Léonard B. YWASSA. 

Le Jiinistr. de l'Economie et du PltlfJ, 
Lubin CHRISTOPHE TCHAKALOFF. 

,Le Ministre de l'Information 

et de la Pres.e; 


Emmanuel FlAwoo. 

'ARRETE N° l/PMfFP du 6 octobre 1956 fixant les 
dates t/;ouverture des divers concour.' direct et 
profeSSionneL prévu pour l'ace.ès eUx cadres su
Périeurtlu Togo. 

LE PREMIER MINISTRE Dl! f~A RÉPUBLJQIJE -Al.ITONOME 

OU TOGO••\-h:O-JSTRE DE L'INTERIIWR 

VU la loi n'" 56-619 du 23 juin 1956 autorisant le Gouver
Bemont il mettre en œuvre les réformes et à prendra It:4 
mesures propres il assurer révolution des territoires relevant 
du .mini9tère de la France d'outré~mer; 

Vu le décret nO 56-847 du 24 aoôt 1956 portant statut 
du Togo; 

Vu l'arrêté n° 2/P~t. du 27 septembre 1956, fixant les 
attributions des minÎstf.-res t"n matière de personne] j 

Vu l'arrêté n<l 141~52/P. du 13 février 1952, fixant le 
I:Itatut général des cadres ""!'luphicnrs et locaux du Togo; 

Vu les arrêtés portant ouverture de coneOurs directs et pro
fessiormels pour l'ar;.cès il certaina corps supérieurs du Togo; , 

Vu les arrêtés reportant il une date ultérienre les concours 
directs et proHeBBionnels ouverts pour l'aooès à certains cadree: 
supérieurs du Togo; 

Vu les nécessités du &ervioo; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMŒR. ~ Le. concours directs et pro

fessionnels prévus pour l'accès aux cadres supérieurs 
du Togo désigoés ci-dessus, auront lieu à Lomé, 
aux dates suivanres : 

CUH!.E SUl'ÉRŒUR DES S.A.F.C. 

a) Corps de. Secrétdreg d'Administration: 


Concours direct - 13 novembre 1950 

Concours professioOllel - 15 novembre 1956 


b) Corps ~s Commis 
Concours d.irect - 19 novembre 1950 

Concours professioUfLeI - 22 novembre 1956 


CADRE SUPÉRIEL'R DES AGENTS DES DoUAlSES 


a) Corps des Agent. de Con.,tatalwn 

Concours direct - 26 novembre 1956 

Concours professioOlleI - 28 novembre 1956 


b) Corps do'. Agents Brevetés 

Concours profcssioOlleI - 30 novembre 1950 


CADRE SUPWEUIl nE L >AGRICULTURE 

Corps des Aides.Conducteurs 
Concours direct - 3 déoembre 1956 

Concours professionnel - 6 décembre 1956 


CADRE SUP-:ÉlUEUB DES POSTES ET TÉLÉCO:M:ft,iUNICATlONS 

a) Corp. <les Agents d'Expl""tcti.oo 
Concours direct - 10 et 11 décembre 1956 
ConCours professionnel ~ 12 et 13 d~mbre 1956 

b) Corps ~. contrôleurs 
Concours direct ~ 14 et 15 décembre 195b 
Concours professionnel - 17 et 18 décembre 1956 

Cadre supérieur des Ag',"ls Techniques de la Santé 
Concours direct - 20 déqembre 1956 

CADRE SUPÉRIEUR Dl.! SERVIcE TOPOGRAPHIQUE 

Corps ace. Agents techmques 
Concours direet - 26 déoembre 1956 

Concours profcssioOlleI - 28 décembre 1956 


CADRE 8UPÉRIE[;R DES 'fRAVAL'X PUBLICS 

a) Corp. t(e. dessineteur. 


Concours direct - 3 janYier 1957 

Concours professionnel - 4 janYier 1957 


b) Corps des Conlremaîtres 

Coneeur. direct - 7 janvier 1957 

Con('!ours professionnel - 10 janvier 1957 


, 
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0) Corps des Surveillant., 
Concours direct ~ 14 janvier 1957 
Concours professionnel - 17 janvier 1957 

ART. 2. - Des demandes de candidature pourront 
être reçues au plus tard jusqu'à quinze jours avant 
la date d'ouverture de chaque concours. 

ART. 3. - Le local où se dérouleront les épreuves 
)le chaque concours fera ultérieurement l'onjet de 
notes de services qui ""l'ont publiées par voie de pres
se et d'affichage. 

AllT. 4. - Le présent arrêté sera enregistré, pu
blié et communiqué partout .où besoin sera. 

Lomé, le 6 octobre 1956. 
N. GllmnTZKY. 

ft.crutelll.... 

Par arrêtés et déeisions du Premier Ministre, 

No 5fPM. du, 

4 oq/iobre 1956. - Madame Gbedey Régine, Mlle 
Boccovi Léontine et M. Sossouvi Antoine qui Ollt 
subi avec suceèa les épreuves du concours direct 
.ouvert par arrêté n. 270iCP. du 27 mal'. 1956 qui a 
~u lieu à Lomé le 4 juin 1956, sont admis pour comp
ter du 1er octobre 1956, dans le cadre local des Tr4llS
miSIIÎonB du Togo en qualité de commis stagiairès et 
affeotés "" cette qualité, il la Direction des Postes et 
Télécommwùeations à Lomé. ' 

M•••••U•• 

No 3fPM du: 

1" octobre 1956. - M. Michel l!'oHy, Chef Comp
table Prmcipal après 2 ans du cadre Supérieur des 
Travaux PUbliœ, est nommé Directeur du Cabinet 
du Premier Min,\str,c. 

""... Iali.". 

No -l:{D/PM-FP, ~u : 

29 sep~r" 1956. - M. l]etit Jean-Claude, ln
gén,ieur de 3· classe; ~ échelon d'Agricul~ure d'Outre
'Mer, m.i,s li la disposition du P~mier Mi.nistrc de la 
RépubliT,!e autonome d,u T~o, par décision n° 1788/ 
çP du. :.19 sep~mbre 1956 et M. Knill Mareel, Con
trôleur principal de e1asse exceptionnelle du ca\Ù'<' su
périeur de l'agriculture du Togo, de retour de congé 
"t arrivé Il Lomé par Avion le 29 septembre 1956, 
sont mis à la disposition du Ministre de l'Agriculture 
à Lomé. 

f:j0 4fPM. du: 

2 octobre 1956. - M. Der-enty Gérard, fuspec~ur 
Pr.incipal de 2< classe du Cadre Général des Postes et 

Télécommunications de la Franœ d'Outre-Mel', est 
nommé Chef du Servic~ des Postes et Télécommuni
cations du Togo par intérim, en remplacement de M. 
Pussin Jean Louis,' appelé il d'autres fouctions. 

Le présent arrêté prendra effet du 26 septemhre 
1956. 

Nu 5/DiPMjFP, du : 

2 octobre 1956. - M. Boyer Jean, Administrateur 
1er éebelon, de 1. France d'Outre-Mer, est mis Il la 
disposition du \linÎstre de l'EconQmi'l. et dU' Plan. 

Ne 6/D/PM/FP du : 

'" octobre 1956. - M. Lawson Wouly, Commis 
d'Administratiou de 1re classe, cst mis il la dispo"ition 
du Ministre œs Fmances. 

N" 2/DfPM. du : 

27 septembre 1956. - Un viatique au départ de 
seize mille francs CFA (16.000 francs CFA) ".talloué, 
en application de l'artiele 11 de l'arrêté ministériel 
du ,9 septembre 1953, ù cbacun des élèves boursier. 
dOllt les noms suivent, qui se rendent dans les Eco
les Régionales d'A,;riculture de la Métropole pour y. 
continuet \eur. études: . 
M.M. 	 Adigo Ernest reçu à l'Ecole de Ste. Livrade 

(Lot ct Garonne) 
Assigbé Louis reçu .. l'Ecole de Ste. Livrade 

(Lot et Garonne) 
Aw.uté DucSil reçu il J'Ecole de Ste. Livrade 

(Lot et Garonne) 
Sopoh ClétWl reçu à l'Ecole d'Yvetot (Seine 

Maritime) 
Alogleto Bernard reçu à l'Eoo,Ie d'Yvotot (Seine 

Maritime) 
Laré Yatouû reçu à l'Ecole d'Yvetot (Seine 

Maritime) 
o.:->u Fortuné' reçu .ù l'Ecole d'Arras (Pas de 

Calais) 
Freitas Francisco reçu à l'Ecole des Trois-Croix 

(Iles et VillÙ.ll:e) 
Hounsihoué Anatole reçu il l'Ecole des Trois. 

Crois (Iles et Vilaine) 
Letou Pierre '..,çu Il l'Ecole des Trois-Croix 

(Iles et Vilaine) 
Sant'Anna Racim reçu à .1' Eco le de Trois-Croix 

(Iles et Vilsine) 
Aghojan Alexis reçu à l'Ecole d'Ondes (Haute

yaronne) 
D0550U Narcisse reçu à l'Ecole d'Ond"" (Haute

Gar.onne) 
Cette somme desti.née ft couvrir les m""us frais des 

étudiants de leur résidence à l'aéroport et de l'néro-. 
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port' à l'Eeole &era remise aux Ùltéreasés la veille de 
la date prévUe pour leur embarquement. 

La dépense ,en résultant &era imputée sur le Cha
pitre 1002 de l'exercice 1956-57 du F.I.D.E.S., arti
,ele 1; Paragrapbe 1 < Encadrement Arachide» en ce 
qui concerne Messieurs A~ Ernest, Assigbé Louis, 
Awuté Duran et Sopoh Cletu., article ;, paragraphe 
1 < Encadrement Caféier» en ce qui conccrne Mcs
sieurs Alogbleto Bernard, Laré Yatonti, Dossou Fortu
né, Freitas Francisco, HOllusiboué Auatole, Letou Pier
re; Sant'Anna Racim; Agbojan Alexis, DOSSQU Narcisse. 

Mll':ISTÈRE DES FINANCES 

NÔID1nafJoo 

Par arrêtés ,lu mi,Histre des Finances : 

No 7/~IF du: 
5 octobre 19:16. - M. Lawson-Tychus Wouly; Com

mis d'Adminislratiou de Fe classe est nommé Direc
teur de Cabinet. 

Allocation de yeuy. 

N· 6lMF du: 

4 octobre 19;;6. - Est accordée ù ~I"'e Veuve Kan
gni Afansi; femme de l'ex-aide-pharmacien de .te clas
se Kangni ~lisséhou François, décédé à Lomé le 27 
novembre 1953; une allocation anuuelleau taux de 
six mille sept ceut vingt francs (6.720 frs) pour 
oompœr dn 28 novembre 1953, lendemain du jour de 
décès de "ln mari. 

RECTIFlCATII- à l'<1uêlé N° 1075-55JF du 31 Dé
cembre 1955 porl'l.lnt ctOnceuion d'une pension d'in
lKJ/iclité. 

Au lieu de: 
a) Arrêté no l075-55jF du :11 déccmb"e 1!)55 por

tant concession d'uue pension d'invalidité. 
b) Yu l'arrêté nO 625-:J;)fCP du ., juillet 1955 

portant admission à la rctraile; 
c) Dne pensiou pour invalidité non imputable au 

service est attribuée sur les fonds de la caisse locale 
de retraites du Togo il j'ex-Maltre Ouvrier Principal 
de Ire classe des C.F.T Thomas Hounou Hamùe.-t 
(indiœ 530). 

Lire : 
a) Arrêté nO lOn-55!!' du 31 décembre 19;:;5 por

tant concessklll d'une pension d'andeiImeté. 
b) Vu l'arrêté n. 770/CP du 30 août 1956 porl'an! 

admission à la re<lraite; 
c) Une pension pour ancienneté de service est "lIrl

buée sur les fonds de la caisse locale de rdrai!es du 
Togo il l'ex-Maître Ouvrie,· Principal de 1" classe 

des C.F,T. Thomas IInulloH Rllmbed ;indice :J30; 
p<mrœntage 52%). 

Le reste sanS changement. 

""j_..1l08 peur .11'••'. 

N· 8iM!" du: 

6 ocbobre 11156. -- Il est allou<i SUI' les fonds de 
la caisse locale de ,.d,·ailes du Togo à l'ex-Commis 
Principal de l ee classe du service des Transmissions 
Gaba Aho en rclraite litulaire de la pemoio" n' 0097, 
uue ruaj<Jration de pension 'au taux de 10% au lil're 
de ses enfants du lee au 3e rang ci-ajlrès désignés: 

Gaba Enyo Ayitévi né 'le 10 février 1937 
Gaba Elé née le 10 novembre 1938 
Garo Aimée Chérie Délié née le 9 juin 19:i9 
Le montant annuel de cette majoration est fixe à : 
10.400 {ranes CFA. pour compter du !) juin 1955 
10.700 fJ'anc,; CFA. pou,' oompler du 1<' octobre 

1955 ' 
11.528 franCS CFA, l'Dur compter dn Jec avril 1936. 

POUl' ua même eufant; la ,uajooration pour enfant~ 
ne peut ~e cumwcr avec les avantages familiaux ac
oordés par arrêté no 278-55jF du tee mars t95~. 

MINISTÈRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE 

No_iD.UOR 

Par al'l'Nés et décisions du ministre de 1'11l81ruclion 
Publique : 

No 2/D/MIl' du : 

29 septembre 1956. - ~l. Estournes Grat, 1 nspec~ 
œur de l'Enseignement primaire de la France d'Ou
tre-Mer arrivé au Terlitoire pa,' l'av'on du 19 sep
tembre 1956, esluommé Chef de la CU;COIlSCripti<J" du 
Sud-Togo d'IIl'specUI'ln Primaire avec n'sidenœ à L{)
rué. 

M. Esbournes est nommé cumulativement a~c ses 
foncü<Jns, Chef de la circonscription Centre d'Inspe-:
tion P!'imah'e. 

La prèsente décisi{)tl prendra effet pour oolllpter du 
19 !Septembre 1956. 

Incorporation 

No 5(MIP du : 

29 .septembre 1956. ~ M. Estournes Grat, Ins
tituteur de :le cla"e du Cad"" Métropolitaln pour 
oompter du 1" janvier 1951, lllulaire dn Certificat 
Métropolitain d'Aptitude Il l'Inspection Primaire Op
tion Franœ d'Outre.Mer; est incorporé dans le Cadre 
10cal s,upérieur de l'Enseignement en qualité d'Insti
tuleur de :le classe pour comple!' du 15 sepl<lmbre 
1950 veille de son embarquement pour le Territoire. 
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M. Estournes est inoorpm-é en qualité d'Inspec
teur de l'Enseignement Primaire de :le classe dans le 
Cadre local supérieur de l'Enseignem"ntj pour comp
ter du 19 septembre 1956; date de son arrivée au 
Territoire et d" sa prÙi'e de service. 

M. Estournes oonserve dans &on nouveau eadre 
une Ilncienneté de 1 mois. 

Repria. d. f4RCIi•• 

No 4/DiMIP du : 

3 ()"Lobre 1 956. Est cOllslat('e pour mmpler du 22 
septembre 1!l56 la reprise de service de M. Deleris 
Louis, Proviseur 5e catégorie He écbdon, de re[Dur 
de oongéscolaire en qualité de Proviseur du Lycée 
Gouverneur Bonneœrrère de Lomé. 

Est constatée pour compter du 25 septembre 1956 
),a reprise de service des fonctionnaires de rEnsei
gnement de relour de congé scolaire et d,ont les 
DOmS suivent: 

~I. David André; Inspecteur d'Académie de .10 

classe comme Directeur de l'Enseiguement au Togo. 
10M. Sallet André, Inspecteur Primaire de classe 

comme Chef de la Circonscription du :<ol'd-Togo. 
NI. Vincent Jacques, Professeur Liœncié de 50 

échelon comme professeur au Lycée Bunnecarrère 
de lAlmé. 

Mme Vincent Simone, Institutriœ ,le ,[0 classe oom
me profe-;seur au Lye6e Bonnecarrère de Lomé. 

M. Martin Hogeri Professeur liœncié tle 30 échelon 
comme professeur au Lye6e Bonuecarrère Lomé. 

~f. Clamens Andrei Adjoint d'Enseignement de 
,20 échelon oomme professeur au Lycée Bonnecurrère 
Lomé. 

Mme Eisenberg Geueviève: Pl'Ofesseur licenciée de 
3° échelon comme professeur au Lycée de Lomé 

M. Dupré Gérald; Professeur licencié de 40 éeheIon 
comme professeur au Lye6e de Lomé. 

M. Fleuriau néné, Pl'ûf<\sseur d'Education physique 
Contractuel comme pl'Ofes1>Cur au Lycée de Lomé. 

Mm, Dupré Paulette; Instilulrice Ppale. de 3e cl.asse 
comme Instilutrice à la Marirra Lomé, 

M. Badlon Pierre; Instituteur de 6' classe comme 
professeur à l'EClOle Normak d'Atakp.!mé. 

M. Jamais Pierrei Adjoüü d'Enseignement de 1'" 
échelon comme profcsscur à l'Eoole Normale d'Ata
kpamé. 

Mme Jamais Yvonne, Institutrice Stagiaire oom
me professeur à l'Ecole Normale d'Alakp,lmé. 

M. Guyon André. P.E.T.T. coniractuel oo,mme pro
fesseur au Collège de Sokodé. 

Mlle Pabion Andrée, Adj"inte d'Enseignement con
tractrœ.lle comme professeur au Collège de Sokodé. 

Est constatée pour compter du 26 sepwmbre 1956 
]:a repri.se de serviœ de M. Lasserre Félix, Directeur 
.le oatégorie 7, échelon de retour de congé scolaire 
en qualité de principal du Collège Classique Moderne 
et Technique d" Sokodé. 

Affect.II..." 

No 5/D/MIP. du : 

li octobre 1956. - :>!adame Spira née Cormon 
Janine, Institntrice de 5e classe du C,M. d6tachée 
pour servir au Togo, de retour au Territoire p.lr 
l'avion du 25 septembre 19561 précédemment en ser
vice il l'Ecole de la Marina à Lomé; est affectée 
au Lye6e de Lomé. 

La préseute d(,cision prend ellet j>(}ur cnmpter 
du 25 septembre 195&. 

• 

No 6/D/MIP du: 

3 octobre 1956. - Madame Estonrnes, née Ca
banne Lucienne, Institutriœ de 3e classe du Cadre 
Mél:roj>,,!itain, détachée pour ~ervir au Togo, et ar
rivée au Territoire par l'avion du 19 septembre 1956: 
est affectée au Cours Commercial de Lomé. 

La présciIle dédsion prendra effet l,our compter 
du 15 ,eptemlJre 1!l56. 

No 7jD/MIP du : 

3 octobre HI:;13. ~llle. Chamilld'ls .Tanine, Adjoinle 
d'Enseignement jer échelon du Cadre Général de 
l'Enseignement de la France d'Outre-"fer détachée 
pour ';ervir au Togo et arrivée an Territoire par l'a
vion du 29 septembre 1956 est affectée a11 Goll ège 
Moderne ct Classique de Sokodé. 

~f,:t,. Chamind's sera prise en compte par le Ter
ritoire J,our compter du 27 septembre 1956 v('ille 
de son embarquement. 

Bounea .coJaire. 

:<0 l!.\fIP du ; 

Hl septembre 1956. - Sont altrioué<"S des bourses 
errtières d'Enseignement supérieur daus la .\Iétl'opole 
pour l'année scolaire 1956-57 à: 

Kouassigau Guy' L.a.mbon;v Barthélémy 
d'Almeida Pédro Atchon Cbri.stian 
BandeÎr.a Venance Brenner Yves 
Nagbe GL'Orges DIoDo Houkary 
Kekessi Basile Grunitzky Otto 
Katamna Kondoura 

La dépense résnltant du paiem"nl de ces bourses 
est imputable nu budget local Exercice 1 056 Chapitre 
10 article 1 paragraphe 1. 

No l/MIP du : 

21 i'leptembre 1956. - Une SOmme d'argent de po
che de Dix mille francs CFA (10.000 trs CFA) c;era 
allouée en application de l'article 11 de l'arrété 
minilstériel dn 9 septembre 1953 à chacuu des 
nouveaux Dom'sien> dont les noms suivent se 

http:Affect.II
http:repri.se
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rendant dans la Métropole pour y continuer leurs 
étutl.es. 

D'Almeida Pédro Atchou Christian 
Bandcira Venance Brenner Yves 
N B/(r,e Goorges Djobo Boukary 
Keke,ssi Basile Grunitzky Otto 
Kalamna Kondoura Issaka Raouf 
Lambony Barthélémy 

'Cette somme tl.estinée à couvrir les menus frais 
tI.es étudiants de leur résidence au port; ou à l'aé
roport de débarquement sera remise aux intérelîSés 
une semaine avant la date prévue pour leur em
barquement. 

Cette somme sera déduite de l'allocation de premier 
équipement dès leur arrivée en France. 

N' 2jMIP du: 

19 septembre 1956. - Est atlribuée pour l'année 
scolaire 1956-57 une bourse entière d'enseignement 
!iIIlpérieur dans la Métropole à lssaka Raout ':n vue 
de lui permettre de suivre pendant un an dans 
une Ecole Normale d'Institut~urs les cours de for
mation professionnelle. 

La dépense résultant du paiement de cette bourse 
est imputable au Budget Local Exercice 1956 Cha
pitre 40 Article 1 Paragraph': 1. 

MINISTfmE DE LA SANTÉ PUBLIQUE 

En,.gem.nt 

Par décisions du Ministre de la Santé Publique: 

No 2iDIMSP du: 

26 septembre 1956. - M. Glokpor Foli Georges, 
Docteur en )'[édecme; est engagé au salaire mensuel 
de SoiXllJ1te et un mille frs. (61.000.-) et mis à 
III disposition du Diœct.:ur de la Santé du Togo 
'pour servir li l'Hôpital de Lomé. 

La dépense est imputable au Budget Local Chap. 
19 - Art. 11 - parag. 4. 

II aura droit éyentuellement aux ristournes pré
vues par l'arrêté, no 426.51jDSP. du 4 juin 1951. 

La présente décision prendra effet pour compter 
de la date de prise de service de l'intéressé. 

No 3iD/MSP du ; 

4 octiObre 1956. III. Creppy Arthur, Médecin 
Africain Principal de 4' classe; de retour du stage 
de perfectWnMment el arrivé à Lomé par 'avion,
le 3 octobre 1956 est affecté Il la Polyclinique de 
Lomé. 

N- 5/D/.MSP. du : 

6 octobre 1956. Les infirmiers dpnt les noms 
sui-vent en serviœ à Tsévié re\lQi-vent les affectations 
1liui\\ll1ll:es : 

Subdivision Sanitaire de Lama-Kara 

Dackey GoldIieb: Infirmier Adjoint de ter échelon 
Agbozo Nioolas, Infirmier Adjoint de 1er échelon. 

Subdiuision S·'w/aire de Niamt,ougou 
Creppy Jonathan: Infirmier Adjoint de 1er échelon. 

MINISTBRE DE L'AGRICULTURE, DE L'ELEVAGE 
ET DES EAUX ET FORËTS 

Par décisions dn Ministre de i'Agriculture; de l'Ele
vage et des Eaux et Forêts: 

N° 4/D/MA du : 

3 octobre 1956. - M. Chilloh Eusèbe, (',onducteur 
de 2< classe 3' échelon du cadre supérieur de l'Agri
cnIture et du conditÎlOnnement du TOgDI Directeur du 
Centre-Pilote de Kandé, est nommé cumulativement 
a-vec ses fonoo~ns; Chef de la Circonscription Agricole 
de Mango et Directeur du C<:ntre-Pilote de Barkoillsi 
avec résidence à Barkoiss;; en remplaœment de M. 
Ywa,,;a Baguilma Léonard; Ingénieur Contrad:uel 
d'AgricnI'1ure appelé Il d'autres fonctiollll. 

La présente décision prendra effet Il compter du 
jour de la passation de service ,entre leS intéressés. 

Na 5iD/MA du: 

3 octobre 1956. - ~f. KnUl Marcel: Conducteur 
Principal de classe ex~pti'onuelle du Cadre Supé~ 
riImr de l'Agriculture et du ConditiollJlement du Togo: 
rentrant de rongé; est nommé cirer de la Circonscrip
tion AgriCOle de Bassari et Directeur du C<:utre-Pi
lote de Kabou avec résidence à Kaboul en remplace.. 
ment de M. Meunler Henry; Agent Contraeluel du 
Service ~e l'Agriculture chargé provisoirement de. 
ces fonctions, qui reste Ad.ioint. au Chef de la Circons~ 
cription Agrioore de Sokodé. 

La présente décision prendra effet à compter du 
jour de la passalion de service entre les intéressés. 

http:En,.gem.nt
http:�tutl.es
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N° 6/D/MA du: 

3 octobre 1956..,. M, Petit Jean-Claude; Ingénieur 
de 3e dasse 4- écheLon d'Agriculture Outre-Mer ren
trant de oongé, 'est nommé Chef de la Ciroonscripti<ln 
Agl'ioole de Kloulo et Directeur de la F~rme-Ecole 
de Tové avec résidence à T,ové, en remplacement de 
M, Trottmann Claude Ingénieur de 20 clllISIIe 30 éclle
lonl en instance de départ en congé administratif, 

La présente décésion pl'endra eff~t à oompler du 
jour de la pussatbn de sel"Viœ eutre les intéressés, 

AVIS, COMMUNICATIONS ET l'''FORMATIONS 

OJllc. du ch••gce 

Avis no 288 ire l'Office des Changes 

Te/altI aux Telatbn" linancÎères aveC le Paraguay 

Le présent avis a pour ohjet de faire connaître les 
oonditions dans lesquelles doivent s'effectuer: il comp
ter de sa date de publication, les règlements ,mire la 
zone franc et le Paragu'ay. 

II est entenùu que demeurent applicables, dans les 
relations avec ce pays; les dispœitions des avis géné
raux auxqueiles le présent texlc n'apporte pas de mo
dification. 

La zone franc oompI'end les territoires énumérés 
dans l'avis nO 170 modifié par l'avis n. 259. 

L'avis no 126 publié au JDurnal Officiel du Togo du 
1er mars 1950 est abrogé. 

J - Régime des Comptes EIl\1fIgers en IrancsDu/Jeri. 
au nom de persDIIIIe,Ç résidant au Paraguay 

A - Les intermédiaires agréés peuvent ouvrir sur 
leurs livres: dans les conditions fixées par l'avis no 
164; des oomptes étrangers en francs au DOIn de toute 
personne physique de nationalité étrangère résidant 
au Paraguay ou de toute personne morale polir ses 
établisœments au Paraguay. 

B - Ces comptes, dénommés .oomptes étrangers 
p:a.raguayens>, fonotionnent dailil les oonditions défi
llÙes à l'avis no 164 modifié pal' l'avis n. 195. 

Toutefois, el par modification 'aux dispositions de 
l'av.is no 164i titre 1er, paragraphe 20, b et d, et sa, 
J)etc: 

10 - Les comptes étrangers paraguayens en francs 
peuvent être alimentés sans aulot:ilsalion de l'Offiœ 
des cbanges ; 

a) Du produit cn francs de la cession SUl' le mar
ché des changes de devises des pays memùres de 
l'Union européenne de payement,; 

b) Par prélèvement ~Ul' les disponibilités de 
oomp'tes étrangel'S en francs de la nationalilé d'un 
pays membre de l'Union européenne d{'S payementsi 
de oomptes étranger~ argentins en francs; dè comptes 
étrangers brésiliens en francs; tle comptes étrangers 
chinois-Taiwan, de oomptes étrangers chinois-Chine 
oontinentale, de comptes étrangers finlandais en francs 
de oomptes spéciaux hongrois. (1) 

20 - Les disponibilités des complet étrangers para
guayens en francs peuv{Jnt; sans imlol'Îsati<lll de l'Of
fiœ des changes: 

a) Etre utili>ées • l'achat SllI' le mal'ché des 
changes de devises des pnys membres de l'Union Cn
ropéenne de payements; 

h) Etre vi,.,;'Cs an crédit des comptes élI'angers Ptt 

francs ùe la nationalité d'un pays membl'c de l'l:n'ion 
européenne Ù'" payements, de comptes étrangers ar
gentins en fran(s, de comptes étrangers brésiliens en 
fral1œ, de comptes étrangers chÎnûis..Taïwan, d~ 

comptes étrangers chinois-Chine continentale; de 
oomptes étrangers finlandais en fl'ancs, de oomptes 
spéciaux hongrois. 

C Les dispositions prévues au paragraphe B ci-
dessus sont applicables aux oompte9 étrang"rs para. 
!(Uayens ouverts avant ta puhlicati-on du présent avis. 

JJ - Exécution des Transferts 

Les trans~rts eu proveuance ou à destinalion du 
Paraguay SOllt opérés par débit ou crédit, seloll le cas 
d'un oompte étranger paragllayeu en francs, 

III - DL'llO.Wan. Particulière ... 

Les exportaUons de marchandises à destination du 
Paraguay bénfficient du régime des comptes "Ex
portatLon - Frais accessoires, ,(comptes E.F.Ac.): 
dans les conditions" prévues ft l'avis rio 139 (avis nO 
154 en ce qui concerne les <'tablissements français 
d'Océanle et avis n' 220 en ce qui concerne la Nou
veile Calédonie) et aux texœs subséquents qui l'ont 
modifié. 

Les comptes E.F,Ac. "Paraguay" en francs sont 
s,ounJisl notamment jXlur les opérations d'arbitrage; 
au même régime que les c{)mptes E,F.Ac. exprimés 
en une devise d'un pays membre de l'Union euro
péenne des paiements el les romptes EoF,Ac, en 
franal oorrespondant à un pays membre de œlte 
Union. 

1 - Les facilités prévues au présenl avis ne sont 
pas applicables aux avoirs en francs figurant au cré
dit des compres élnngers hongrois en francs (avis 
n. 280# titre 10 ; paragraphe A), 



19 16 octobre 1956 . JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE AUTONOME DU TOGO 

hlSlllul d'tmi..ion A.O.... -To.o 

SITUATION DE L'INSTITUT D'EMISSION 
DE L'AFRIQUE OCCIDENTALE FRANÇAISE ET DU TOGO 

au 31 Août 1956 

ACTJF en 
Francs CFA PASSJ F 

nis/JOnibilités en dehnr.. de 
la =one d'émission 

~lonnaics de la zone franc 
Correspondants en France 
Trésor Public - Cpte d'opé

rations 
Bons du Trésor. 

Di'ponibilités en A.O.P.-Togo 
Effets escomptés 
Avances à oourt terme 
Crtiances résullnnt du trans

fert du privilège 

Matériel d·émis.ion lransféié 
Immeuble•• , mllériel et mo

bilier 

Comptes d'ordre et divers 

44.723.176 
5.5·15.875 

9.61i.317.935 
21.500. 000 

82.230.137 
14.619.rJÜ3.169 

540.159.646 

9.723.534.603 

1.132.500.000 

2&3.328.486 

541.645.137 

36.942.108.1 G4 


Engagements ù vue 

34.812.747.65QBillets en circulation 
·322.007.078Comptes courants créditeurs 

500.000.000Dot.ation 

1.307.353.426Comptes d'ordre et divers 

36.942.108.164 

DOMAINES 

Avis de bornage 

Toutes par.onnes intéressées sont Invitée. è '1 a ••.•ter
.1.1 ès', faire représenter par un mandataire nanti d'un 
,pOUVOir r6gu Ile r 

Le vendredi 26 oct~bre 195~ à 8 henres, il sera 
prooédé an hornage oontradictoire d'un imuleuhle 
.ué à Lomé;, Cercle <l'e L'Orné, consistant en un 
terrain nrbain hâti ayant la forme d'un polygone 
irrégulier: d'une contenance de 8 ares 90 cas, oonnu 
SIolli, le nom de quartier nO 6 et borné au Nord par 
le Boulevard circulaire., il l'Est par la rue de la mar
nei au Sud par Houssounoukpè K,anyie1 à l'Onest 
par N orrertus Anthonyl dont l'immatriculation a 
été demandée par le sienr Stephen Ayitce, Agent de 
Commerce à Atakpamé; snivant réquisition du 23 mai 
19561 nO 2826.. 

Le mardi 6 novembre 1956, à 8 heures, il sera procé
dé an bornage oontradicioire d'un immeuble situ" Il 
Avédjé; Cercle d'ALakpamé, consistant en un !err,lÎ.n 
rural non bùli ayant l'a forme d'un polygone irrégu
lier complanté de tecks et de palmiers à huilel d'nne 
contenance .de 8 ha 56 ares,' oonnu sous l-r nom d'A

klimahou et borné au Nord par Ekoudi Egoufaloui 
à l'Est par Dahe Abotchi, Adjassou Edoh et Odjouhe 
Sodjada, 'an Sud par Dagbadjl Avé!é et Pierre Sèlo
gui et à l'Ouest par lui-même; dont l'immatriculation 
a été demandée par le sieur Jean Hounkpati, Culti 
~ateur à Avédjé, suivant réquisition du 20 avril 1956, 
na 2818. 

Le lundi 19 novembre 1956; Il 14 heures, il sera 
pl'Océdé au bornage (Jontradictoire 'd'nn immeuble 
situé à Palimé; Cercle' de Klouto, consistant en un 
terrain rural non bâti ayant la forme d'un pülygone 
irrégnlieI1 d'une contenance de 27 ares 82 cas, (JonL1U 
spus le nom de Fiévé cl borné au Nord par Céphas 
Parkou; Il l'Elit par Lawani Adé, au Sud par Osséni 
'l'chamba et à l'Onest par Gomado Mama,' dont l'im
matriculation a été demandée par le sieur lsaaka Os
soumanou; Cultivatenr à Palimé (Zongo), suivant 
réquisition du 23 mai 1956, nO 2828. 

Le mardi 20 novembre 1956; à 8 heures, il ,sera 
procédé au bornage oontradictoire d'un immeuble 
situé à PaUmé Cercle de K1onto consistant en un 
terrain urbain non bâti 'ayant la [ortne d'un polygone 
irrégnlier oomplanté de caf§ers et de palmiers à 
huile en plein rapport d'une contenance de 11 ares 07 
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ca'S~ oonnu ,sous le nom de quartier Zongo et borné au 
Nord par Cûmlall et Bl'agogee, à l'Est par quartier 
Zongo, au Sud par Thomas Ahiakpor et à l'Ouest 
par Thomas Ahi'akpor, <jont l'immaLriculaLion a été 
demandée par le sieur Amadou Ahal"ouua; Revendeur 
à Palimé-Zongo, suivant réquisition du 23 mai 1956; 
n" 2829. 

Le mardi 20 novemhre 1956; Il 14 heures, il sera 
procédé au bornage oontradictoire d'un immeuble 
situé à Palimé; Cercle de Klouto, oonsistant en un 
terrain urbain non bâti ayant la forme d'un polygone 
irrégulier; d'une conLenanœ de 5 ares 59 cas, Connu 
110115 le nom de quartier Sam Kondji et borné au 
Nord par un passage non dénommé; à l'Est par 
Hlomawou, au Sud p'<Ir Camline Am'ehlamè et à 
l'Ouest par ToudjÏi dont l'immatriculation a été de
mandée par le sieur Reinfricd Konu; Catéchiste à 
Kpélé-Bémé, slliv<ant réquisi1 iJIl du 23 mai 19,;6, Il" 

2831. 

Le mercredi 21 novembre 1956; Il 8 heures, il sera 
procédé au bornage oontradictoire d'un immeuble 
situé à Palimé, Cercle de Klouto, consistant en un 
terrai.n urbain non hâtiayant la forme d'un polygone 
irrégulier, d'une contenance de 6 ares 80 cas, connn 
SOI15 le nom d'Atakpamé-Kondji et borné 'au Nord par 
une rue en p;oojcti à l'Est par la route de l'Hôpital, 
o,u Sud par D.gadjieet à l'Ouest par Mathias Kadémé, 
dont l'immatriculation a été demandée par le sieur 

Alaglo Henry, Employé d'Admiuistration à Palimé, 
suivant réquisition du 30 mai 1D56, nO 2833. 

Le mercredi 21 novembre 1956, à H heures il sera 
procédé au bonrage contradictoire d'un immeuble 
situé à Palimé, Cercle de Kloulo, consistant en un 
terrain rural avant la forme d'un quadrilatère ir
régulier, d'une -oontenance de 1 ha 37 ares 21 cas, 
oonnu sous le nom de Gbétsifé el borné au Nord et 
à l'Est par Agbo Etsé, an Sud par Badaki Tsoh et à 
l'Ouest par Lucia Anipah, dont Iïmmatriculalion a 
été demandée pal' l" dame Münica Aglagü, HevendeUBe 
à Lomé-Nyékonapüè, suivant réquisition du 19 juin 
1956, na 2841. . 

Le jeudi 22 novembre 1956, à 8 heures il sera 
pl"Océdé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé à Yoh, Cercle de Klouto, consistant en un ter
terrain urbain non httti 'en fonne d'n'n polygone irré
gulier,oomplanté de caféiers et cacaoyers en plein rap
port, d'une contenance de 2ha 60ws 33 cas, oonn~ sous 
le Thom de Barn," et borné au Nord pm' le ruISSeau 
Avloblé, à l'Est par Rûbert Apetchor, au Sud p'al' 
la route Misahohé-Palimé, et à l'Ouest par Thomas 
Woblall, K'odjo Pel et Robert Apetchor, dont l'imma: 
triculation a été demandée par le sieur Ruben K<JffI 
Dotsé, Acheteur de produits à Yoh, suivant réquisi
tion du 19 juin 1956, na 2842. 
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